
Pension alimentaire

------------------------------------ 
Par Estelle0476 

Bonjour,
Mon mari paye une pension alimentaire pour sa fille de 20 ans. Il vient d'apprendre qu'elle a arrêté ses études et qu'elle
suit une formation rémunérée. Doit-il continuer à payer la pension alimentaire ?
D'avance merci
Cordialement,


